
CM du 2 mars 2023 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 2 MARS 2023 A 20 H 30 
L'an deux mil vingt trois, le deux mars, le Conseil Municipal de la Commune de FOURAS, légalement 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Daniel COIRIER, 

Maire. 
Etaient présents : 

Daniel  COIRIER Florence CHARTIER-LOMAN Philippe FAGOT  

Annick MICHAUD  Stéphane BERTHET Catherine ROGÉ Absente  
pouvoir à Raymonde CHENU 

Dimitri POURSINE  Dominique AMBERT Absente 
pouvoir à Florence CHARTIER-LOMAN 

Eric SIMONIN Absent  
pouvoir à Stéphane BERTHET 

Hélène CERISIER  Henri MORIN  Annick GALY-RAMOUNOT 

Raymonde CHENU Marcelle LYONNET Absente  
pouvoir à Dominique GIRAULT 

Roger ROBERT 

Danielle BRIDIER  Dominique GIRAULT Sylvie MARCILLY 

Stéphane GAUBERT Ulrich LOCTEAU Absent  
pouvoir à  Daniel COIRIER 

Sébastien LECOQ  

Catherine TARDY Didier MARZIN Jean-François HARLET 

Caroline LARROCHE - Absente  
pouvoir à Sonia CAILLER 

Yann BERRET 
 

Sonia CAILLER  

 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection 

d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. Philippe FAGOT ayant obtenu la majorité des suffrages a été 

désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 
 

 Le quorum qui s’établit à 14 présents est atteint avec 21 élus présents. 
 

Approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du 26 janvier 2023 
 

Monsieur le Maire donne la parole successivement à Stéphane BERTHET qui évoque la 

mémoire de Monsieur Jean-Pierre JULLION puis à Monsieur Philippe FAGOT qui rend 

hommage à Monsieur Georges NIORT. Après ces interventions, Monsieur le Maire demande aux 

personnes présentes de respecter une minute de silence en mémoire de ces deux Fourasins, 

impliqués dans la vie locale, et disparus il y a peu. 

 
 

Le Conseil Municipal a : 

 

01 – Approuvé le rapport sur les orientations budgétaires pour l’exercice 2023. (VOTE - P : 23, 

C : 4 (JF HARLET, C LARROCHE, Y BERRET, S CAILLER), A : 0). 

02 – Approuvé la participation financière de la commune au Fort Boyard Challenge 2023. 

(VOTE - P : unanimité) 

03 – Missionné la SEMDAS pour une étude énergétique des bâtiments communaux. (VOTE - P : 

unanimité) 

04 – Modifié le tableau des effectifs pour la stagiairisation de deux agents. (VOTE - P : 

unanimité) 

05 – Dénommé les rues du lotissement "La Perlière". (VOTE - P : unanimité) 

06 – Approuvé le renouvellement de la convention de conseil avec le CAUE, au titre de l’année 

2023. (VOTE - P : unanimité) 

07 – Mandaté la SEMDAS pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour les 

opérations de réfection de la toiture et de la charpente de la salle Boyard des Salons du Parc. 

(VOTE : P : Unanimité) 
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01 – Débat sur les orientations budgétaires pour l’exercice 2023 (Rapporteur Florence 

CHARTIER-LOMAN). 
Le Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) permet aux élus de prendre connaissance de la 

situation économique et financière de la collectivité et d'échanger sur ses engagements 

pluriannuels. 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), expose que « dans 

les communes de 3 500 habitants et plus, un débat sur les orientations générales du budget de 

l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l’évolution et les 

caractéristiques de l’endettement de la commune est présenté, dans un délai de deux mois 

précédant l’examen de celui-ci. 
Le débat a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant aux membres de l’assemblée 

délibérante, en temps utile, les informations qui leur permettront d’exercer leur pouvoir de 

décision à l’occasion du vote du budget. 
Une note explicative de synthèse doit ainsi être communiquée aux membres de l'assemblée 

délibérante en vue du DOB, au minimum 5 jours avant la réunion. 

Madame CHARTIER-LOMAN fait une lecture commentée du rapport des orientations 

budgétaires pour l’année 2023. Après avoir exposé le contexte économique, elle expose la 

situation financière de la commune de Fouras qui reste saine et maîtrisée. Les résultats de 

fin d’année sont en évolution et se situent à près de 1,6 M€. Les dépenses et les recettes de 

fonctionnement ont cependant augmenté sans pour autant atteindre le niveau d’avant crise. Les 

dépenses de personnel ont été impactées par des mouvements, départs et recrutements avec 

périodes de recouvrement mais aussi par des arrêts longs pour des raisons diverses, maladie ou 

maternité. Malgré tout, la commune a développé son épargne nette qui se situe à 1 188 000 € en 

fin d’année. Les efforts pour maintenir des finances communales dans une situation saine, se font 

et continueront de se faire à l’avenir sans recours au levier de la fiscalité. Le recours à la dette 

est programmé de manière pluriannuelle et l’encours des emprunts en fin de mandat sera, au 

plus, égal au niveau de début de mandat, sauf événement majeur imprévu. Cette feuille de route 

s’inscrit dans une politique vertueuse de gestion de la dette, avec une capacité de 

désendettement tout à fait honorable de 4,63 années. 

Monsieur HARLET, après avoir remercié Madame CHARTIER-LOMAN, se dit déçu et 

surpris que l’on ne parle pas dans le rapport des orientations budgétaires du contexte 

climatique et notamment de la montée des eaux. Il se dit choqué par le projet de 

requalification de la pointe de la Fumée qu’il juge inutile et dispendieux. Il estime que ce 

projet va augmenter la pression touristique et souhaite que les élus réfléchissent à une jauge 

maximale de visiteurs sur la commune. 

Il regrette que le document budgétaire ne parle pas du bio-intégral à la cantine et rappelle 

que la commune a signé la charte des villes sans perturbateur endocrinien et qu’à ce titre 

elle devrait le proposer.  

Il demande également comment garantir des prix accessibles à tous pour la cantine ? 

Il évoque la loi SRU et l’impossible rattrapage, et regrette le retard pris en matière de 

logement social. Il estime que les locations airbnb sont également un point noir sur notre 

commune et que cela contribue aux difficultés d’accès au logement pour les jeunes couples. 

Il conclut que Fouras a la chance d’avoir des recettes stables et que ce point est une force.   

Il faut savoir présenter les forces et les faiblesses pour bien se préparer à l’avenir, estime-t-

il. Il ajoute qu’il faut éviter les projets inutiles et dispendieux. 

Madame CHARTIER-LOMAN répond que notre commune bénéficie de protections de côtes 

et que ces projets ont été pris en charge par l’État, la Région, le Département et la CARO. 

Ainsi les fourasins sont protégés avec une prise en charge financière des travaux par des 

tiers. 

Monsieur HARLET répond qu’il n’y a pas de digue à la Fumée. 

Madame CHARTIER-LOMAN rappelle que la question abordée concerne le rapport des 

orientations budgétaires et que le projet de requalification de la pointe de la Fumée est un 

autre sujet, qui n’a d’ailleurs rien à voir avec le Programme d’Actions et de Prévention des 

Inondations. 



CM du 2 mars 2023 

Monsieur HARLET dit que ces projets touchent aux finances. 

Madame CHARTIER-LOMAN répond que le plan de financement du projet de 

requalification de la Pointe de la Fumée est en cours de discussion entre les différents 

financeurs. 

Monsieur HARLET estime que ce projet ne doit pas être soutenu. 

Monsieur le Maire répond que l’on attend des réponses sur le financement du projet de 

requalification de la pointe de la Fumée. On pourrait espérer 40 % de l’État, 20 % de la 

Région, 20 % du Département et le reste pour le bloc communal. Il ajoute que si la 

commune de Fouras ne prend pas cet argent, il ira ailleurs, sur une autre commune. 

Madame CAILLER dit que ce sont des choix et que la requalification de la pointe de la 

Fumée est le choix de la majorité. Elle estime que cet argent pourrait servir à autre chose. 

Madame CHARTIER-LOMAN dit que l’État accompagne financièrement dans le cadre 

d’une logique, ici le projet Grand Site de France dans lequel s’inscrit la pointe de la Fumée. 

Madame MARCILLY dit que le label a été obtenu car nous sommes sur un site unique. Elle 

rappelle que le projet réserve une large part à la renaturation, il s’agit de se réapproprier 

les espaces jusqu’alors privés. Elle évoque un espace d’interprétation du paysage. Elle 

précise que le projet contient des liaisons douces et que c’est un plus pour notre commune. 

La plage de la Vierge sera mise en valeur par rapport à aujourd’hui et ce sera une vraie 

plus value. Actuellement on passe sur la Fumée, ce n’est pas une destination. Si le site a été 

inscrit au Contrat de Plan Etat Région, c’est qu’il a été repéré pour être valorisé. 

Monsieur HARLET estime cette dépense inutile et évoque 20 millions d’euros. 

Madame MARCILLY s’étonne de la somme évoquée, et dit qu’il ne s’agit pas du tout d’une 

telle somme. De plus, le projet est suivi par l’État et la Région. Elle dit que la nouvelle gare 

maritime va s’inscrire dans ce projet, avec une redistribution des stationnements sur des 

espaces largement végétalisés. Elle ajoute ne pas pouvoir laisser dire que ce projet est 

inutile. 

Monsieur HARLET estime que dépenser de l’argent public sur une zone submersible est 

discutable. 

Madame MARCILLY rappelle qu’il y a un projet de protection des quartiers en cours avec 

un système pour briser l’hydrodynamique de la mer, on ne parle pas d’empêcher la 

submersion. Elle insiste sur le fait que l’on ne peut qualifier ce projet d’inutile. 

Monsieur le Maire rappelle la question traitée, il s’agit du Débat d’Orientations 

Budgétaires et pas de la question de la requalification de la pointe de la Fumée. Il se dit 

réaliste et ne souhaite pas balayer d’un revers de main un projet sans en avoir une parfaite 

connaissance. Il dit que si le plan de financement n’est pas bouclé alors on reverra le projet. 

Madame MARCILLY dit que si ce projet se fait, ce sera une belle réalisation. 

Monsieur FAGOT rappelle qu’il a fallu 10 ans pour faire aboutir le projet de la décharge du 

Magnou. 

Madame CAILLER dit que le rôle des élus est de prévoir l’avenir et savoir tirer des 

conclusions. 

Madame CHARTIER-LOMAN revient sur les repas des cantines dont le prix est calculé au 

plus juste, en cherchant un prix acceptable largement subventionné par la commune. 

Monsieur COIRIER dit qu’il faut aussi se méfier du label « bio » avec parfois des produits 

qui viennent de loin ce qui pose question. Il estime qu’il est préférable de faire travailler des 

petits producteurs locaux. 

Madame MICHAUD estime que ce sujet a déjà été largement débattu et qu’à Fouras on 

respecte strictement la loi Egalim. D’ailleurs avec l’augmentation importante des charges, 

la commune a continué à respecter ses engagements. 

Monsieur HARLET confirme et répond qu’il faut le dire. 

Madame CHARTIER-LOMAN revient sur la loi SRU. Elle rappelle que la commune de 

Fouras ne peut plus s’étendre et donc si l’on veut plus de logements pour tous, il va falloir 

densifier. Ce qui lui semble être difficile et dangereux écologiquement. Elle dit que la loi 

SRU est louable dans son objectif mais que les modalités d’application sont impossibles. La 

commune de Fouras va donc rattraper un peu son retard mais sans pouvoir atteindre 
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l’objectif. 

Monsieur le Maire revient sur la notion de quota et se dit gêné. Depuis des décennies, il dit 

avoir vu des gens arriver sur Fouras et qu’ils ont toujours été acceptés. Aussi, vouloir 

appliquer des limites à l’accueil lui paraît discutable. La commune de Fouras est de fait 

limitée, avec un territoire restreint, donc il y a une limite naturelle mais on a besoin de 

touristes pour faire vivre notre économie, dit-il. 

Monsieur BERRET dit que le terme de quota n’a pas été employé et que ce terme est 

connoté. Il ajoute que le PLU peut définir une population limite. 

Madame MARCILLY répond que le PLU le fait déjà. 

Monsieur BERRET insiste pour que l’on ne parle pas de quota. 

Monsieur le Maire répond qu’il lui semblait avoir entendu ce mot et s’excuse si tel n’était 

pas le cas. 

Monsieur FAGOT dit que le PLU permet la construction de 500 à 600 habitations 

supplémentaires, mais que l’on ne pourra aller au delà. 

Monsieur BERRET demande des précisions sur la prime pour les agents évoquée dans le 

DOB. Il regrette de ne pas avoir dans le DOB une information sur la dette agrégée de la 

commune (avec la dette CARO, des syndicats…). Il évoque ensuite l’évolution de la 

population vers le grand âge et il estime qu’il faudrait réfléchir aux modalités 

d’accompagnement des personnes âgées et le maintien à domicile. 

Madame MARCILLY dit que le département milite pour la mise en œuvre par le 

gouvernement d’un plan grand âge. Elle ajoute qu’il est utile de développer et soutenir les 

projets d’habitats inclusifs, les résidences intergénérationnelles et les associations d’aide à 

domicile. 

Monsieur BERRET estime que le vieillissement et l’environnement sont deux questions où il 

faut que la réglementation évolue car on a peu de marge de manœuvre au niveau local. 

Madame MARCILLY dit qu’il existe des actions de soutien à l’adaptation des logements. 

Elle ajoute que le problème de l’enfance en danger est également de plus en plus prégnant 

avec un budget départemental de l’aide sociale à l’enfance qui évolue de plus de 14,3 

millions d’euros en 2022. Il y a un manque de familles d’accueil pour faire face aux besoins 

qui évoluent avec notamment une forte hausse des problématiques psychiatriques. 

Madame CAILLER souhaite que les crédits du « fonds vert » soient mis au « bon endroit », 

pour des projets utiles. Elle estime qu’il y a là une possibilité d’orienter nos actions. Elle 

remercie Madame CHARTIER-LOMAN pour la présentation claire. 

Monsieur le Maire clôt le débat en assurant que le travail de la majorité est sérieux. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Approuve le rapport d’orientations budgétaires 2023 de la commune de Fouras. 

VOTE : P : 23, C : 4 (JF HARLET, C LARROCHE, Y BERRET, S CAILLER), A : 0 

 

02 – Participation financière de la commune au Fort Boyard Challenge 2023 (Rapporteur 

Daniel COIRIER). 

Comme chaque année, il est proposé d’autoriser le versement d’une participation de 5 000 € à la 

Communauté d’Agglomération Rochefort Océan pour l’organisation sur la commune de Fouras 

de la manifestation sportive «Fort Boyard Challenge». Elle se déroulera cette année les 7 et 8 

octobre 2023.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Approuve la participation financière de la commune de Fouras à hauteur de 5 000 € au Fort 

Boyard Challenge 2023 organisé par la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan. 

VOTE : P : UNANIMITE 

 

03 – Mission de la SEMDAS pour une étude énergétique des bâtiments communaux 

(Rapporteur Florence CHARTIER-LOMAN). 
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Il est proposé de missionner la SEMDAS afin de réaliser une étude énergétique des bâtiments 

communaux. Cette étude de type COE, Conseils en Orientation sur le Plan Energétique 

comprend :  

- Etiquette énergétique pour chaque bâtiment, 

- Liste des travaux d’améliorations, estimés au ratio, et hiérarchisés, 

- Potentialité de mise en œuvre d’Enr vérifié par bâtiment, 

Les bâtiments utiles à inscrire au titre de cette étude représentent une surface cumulée de 7358 

m² dont 6 300 m² pour la mission de type COE. 

Lors de la visite des bâtiments, seront émis d’éventuels avis sur la nécessité d’autres mises aux 

normes notamment au vu des usages actuels ou futurs. 

La SEMDAS réalisera également un recensement des aides potentielles et notamment au titre du 

fonds vert. 

Le montant de l’audit est fixé à 13 750 € TTC, dont 8 000 € pour le bureau d’études ITF 

(Ingénierie Thermique et Fluides – La Rochelle). 

Madame CAILLER demande une précision sur les surfaces bâties concernées. 

Monsieur ROINÉ précise la superficie de l’ensemble des bâtiments étudiés. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Mandate la SEMDAS pour réaliser l’étude énergétique des bâtiments communaux. 

Approuve le montant de l’audit fixé à 13 750 € TTC, dont 8 000 € pour le bureau d’études ITF 

(Ingénierie Thermique et Fluides – La Rochelle)  

VOTE : P : UNANIMITE (S MARCILLY est sortie de la salle pour cette question) 

 

 

3b - Mandatement de la SEMDAS pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage en 

vue d’une opération de restructuration urgente de la charpente et de de la toiture de la 

salle Boyard suite à sinistre et approbation du bilan de l’opération (Rapporteur Florence 

CHARTIER-LOMAN). 
Conformément aux informations données aux élus du conseil municipal lors des réunions 

« toutes commissions » du 2 février et du 28 février 2023, il s’avère urgent d’engager des travaux 

de rénovation de la toiture/charpente de la salle Boyard des salons du parc. 

Il est donc proposé au conseil municipal de mandater la SEMDAS pour une mission d’assistance 

à maîtrise d’ouvrage. Cette mission permettra la préparation de l’opération et la consultation des 

intervenants, la phase étude de maîtrise d’oeuvre, la phase d’appel d’offres travaux puis la phase 

de suivi de chantier et de réception. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Missionne la SEMDAS pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réfection de 

la toiture / charpente de la salle Boyard des Salons du Parc pour un montant de 28 737,50 € 

Approuve le bilan de l’opération de réfection de la charpente et de la toiture dont le montant est 

estimé à 493 990 € HT. 

VOTE : P : UNANIMITE (S MARCILLY est sortie de la salle pour cette question) 

 

04 – Modification du tableau des effectifs pour la stagiairisation de deux agents 

(Rapporteur Daniel COIRIER). 
Il est proposé de modifier le tableau des effectifs de la commune à compter du 1er mai 2023 afin 

de permettre la stagiairisation de deux adjoints techniques à temps complet, actuellement 

contractuels. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Approuve la modification du tableau des effectifs de la commune comme suit à compter du 1er 

mai 2023 : 
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GRADE OU EMPLOI STATUT

FILIERE ADMINISTRATIF

Attaché hors classe A 35/35
1 1 TITULAIRE

DGS – Emploi fonctionnel A 35/35

Attaché A 35/35 1 1

Rédacteur principal de 2ème classe B 35/35 1 1 TITULAIRE

Rédacteur B 35/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint administratif principal de 1e classe C 35/35 5 5 TITULAIRE

Adjoint administratif principal de 2e classe C 35/35 3 3 TITULAIRE

Adjoint administratif  C 35/35 2 2 TITULAIRE

14 14 0

FILIERE ANIMATION

Animateur principal de 1e classe B 35/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint d’animation principal de 1e classe C 35/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint d'animation principal de 2e classe C 35/35 3 3 TITULAIRE

Adjoint d'animation principal de 2e classe C 34/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint d'animation  C 35/35 4 4
2 TITULAIRE

2 CONTRACTUEL

Adjoint d’animation C 28/35 1 1 TITULAIRE

11 11 0

CAT .
DUREE 
HEBDO

EFFECTIF 
BUDGETAIRE

POSTE 
POURVUS

NON 
POURVU

CONTRAT 
PROJET

FILIERE CULTUREL

B 35/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint du patrimoine principal de 1e classe C 35/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint du patrimoine principal de 2e classe C 35/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint du patrimoine  C 35/35 2 2
1 TITULAIRE

1 CONTRACTUEL

5 5 0

FILIERE POLICE

Brigadier chef principal C 35/35 2 2 TITULAIRE

Gardien Brigadier C 35/35 1 1 TITULAIRE

3 3 0

FILIERE SOCIALE

ATSEM principal de 1e classe C 34/35 1 1 TITULAIRE

1 1 0

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur A 35/35
1 1 TITULAIRE

DGST – Emploi fonctionnel A 35/35

Technicien principal de 1e classe B 35/35 2 2 TITULAIRE

Technicien B 35/35 1 1 TITULAIRE

Agent de maîtrise principal C 35/35 2 2 TITULAIRE

Adjoint technique principal de 1e classe C 35/35 2 2 TITULAIRE

Adjoint technique principal de 2e classe C 35/35 12 12 12 TITULAIRE

Adjoint technique principal de 2e classe C 30,5/35 1 1 CONTRACTUEL

C 34/35 1 1 TITULAIRE

C 20/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint technique C 35/35 13 13

10 TITULAIRE

3 CONTRACTUEL

Adjoint technique C 19/35 1 1 TITULAIRE

Adjoint technique C 28/35 1 1 CONTRACTUEL

38 38 0

TOTAL GENERAL 72 72 0

Assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques

Adjoint technique principal de 2e classe

Adjoint technique principal de 2e classe
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VOTE : P : UNANIMITE 

 

 

05 – Dénomination de rues du lotissement "La Perlière" (Rapporteur Philippe FAGOT). 

Lors de la commission d'urbanisme de décembre la question de la dénomination des voies 

nouvelles du lotissement « La Perlière » a été abordée.  

En lien avec les rues MERMOZ, GIMIÉ et DABRY, situées à proximité immédiate la thématique 

proposée pour ces trois nouvelles rues est : « les Aviateurs ».  

Vu l’avis de la commission d’urbanisme du 6/12/2022, 

Madame LARROCHE regrette qu’il n’y ait pas de nom de femme dans cette liste. 

Monsieur le Maire répond que les prochaines attributions de noms de rues tiendront compte 

de cette remarque très juste. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Nomme les rues du lotissement La Perlière, conformément à l’avis de la commission urbanisme : 

- rue André DUBOURDIEU (1901-1979) 

- rue Paul VACHET (1897-1974) 

- Raymond BADIER (1909 -1944)  

VOTE : P : UNANIMITE 

 

06 – Renouvellement de la convention de conseil avec le CAUE, au titre de l’année 2023 

(Rapporteur Philippe FAGOT). 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Charente-Maritime 

(CAUE17), est une association créée dans le cadre de la Loi sur l’Architecture de 1977. 

Investi d’une mission de service public, le CAUE 17 a pour vocation la promotion de la qualité 

architecturale, urbaine et environnementale. La commune lui attribue une mission de conseil des 

particuliers dans leurs démarches de projet, construction neuve et rénovation. 

Considérant l’intérêt de cette mission et suite à l’avis de la commission d’urbanisme, il est 

proposé de reconduire la convention de conseil avec le CAUE au titre de l’année 2023 pour une 

permanence mensuelle.  
Le coût annuel de cette prestation s’élève à 1 080,20 euros. 
Vu l’avis de la commission d’urbanisme du 23 février 2023, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Approuve le renouvellement au titre de l’année 2023 de la convention de conseil avec le CAUE. 

VOTE : P : UNANIMITE 

 

DELEGATIONS DU MAIRE 
Décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations (article L2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales).  
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        SEANCE LEVEE A 22H15 
 

COIRIER Daniel 

Le maire de Fouras 

FAGOT Philippe 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

 

 


